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Repas *
Apéritif offert par la Commune

Couscous
Fromage et Dessert

ESPACE MAIRIE

19 H -  REPAS ET ANIMATION MUSICALE DE PASCAL SOLAL

22H30 - RETRAITE AUX FLAMBEAUX

17H -JEUX POUR TOUS

dimanche 13 juillet 2025
fête nationale a ouerre

Tarifs
Adultes  : 8€ 
(12€ hors commune)
Jeunes -10 ans : 4€

23H -  FEUX D’ARTIFICE SUIVI DU BAL DU VILLAGE

*Réservation obligatoire en mairie,
avant le 5 juillet 2025

Alerte changement de parcours pour la retraite aux flambeaux : départ du parc de la mairie puis rue des 
Sablons, direction rue de Prémont et ensuite rue du Livier pour rejoindre le stade.



Ce 8 mai, la commune de Ouerre a commémoré avec 
émotion le 80ème anniversaire de la Victoire de 1945.

De nombreux habitants se sont rassemblés au cimetière puis 
devant le monument aux morts pour rendre hommage aux 
victimes des deux guerres mondiales.

Les enfants de l’école, très impliqués, ont apporté une touche 
particulièrement émouvante à la cérémonie : ils ont chanté des chants porteurs d’espoir et de paix et ont lu 
le message de l’union Francaise des Associations de Combattants, rappelant l’importance de transmettre 

la mémoire aux jeunes générations.

À l’issue de la cérémonie, les participants se sont retrouvés à la 
salle communale pour découvrir une exposition remarquable 
de Michel Merkel. A travers documents, objets et témoignages, 
elle retrace les grands événements des deux guerres, avec un 
éclairage local précieux. 

Un verre de l’amitié a permis de clore ce moment de recueillement dans un esprit de partage et de 
convivialité. Un grand merci à toutes celles et ceux qui ont contribué à cette belle cérémonie de mémoire. 

Jeudi 22 mai, la ferme «Louvet» a reçu la visite du Président 
du Conseil départemental, M. LE DORVEN, accompagné des 
conseillers départementaux Sylvie HONNEUR-BUCHER et Jacques 
LEMARE.

Une rencontre à la fois chaleureuse et riche en échanges autour de 
l’avenir de ce site emblématique.

La délégation a été agréablement surprise par la beauté et le 
potentiel de la bâtisse. Très à l’écoute, les élus départementaux ont 

partagé de nombreuses idées, dans la continuité des réflexions menées localement. Ils ont surtout tenu à 
réaffirmer leur soutien plein et entier à ce projet ambitieux, tout en soulignant qu’un tel chantier pouvait, 
à juste titre, sembler dépasser une commune seule.

Le message est clair ; pour mener à bien la réhabilitation et la 
valorisation de la ferme Louvet, il faudra s’entourer de partenaires 
compétents, capables d’apporter une expertise technique, 
administrative et financière. Une recommandation que nous 
partageons pleinement dans l’objectif de faire de ce lieu un espace 
vivant, utile et fédérateur pour l’ensemble du territoire.

Cette visite marque une étape importante : celle de la 
reconnaissance par le Département de la pertinence du projet et 
de sa dimension collective. Une dynamique porteuse d’espoir pour la suite.

80ÈME ANNIVERSAIRE

VISITE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL À LA 
FERME LOUVET : un soutien affirmé pour un projet ambitieux.



Samedi 24 mai, l’association des Vieux pistons 
a marqué une halte remarquée sur la Place 
de la Libération à Ouerre, dans le cadre de sa 
traditionnelle balade à travers les villages du 
secteur.

Les habitants ont pu admirer une belle collection 
de tracteurs anciens, rutilants et parfaitement 
entretenus. Des modèles de marques 
emblématiques telles que Renault, Someca, Mc 
Cormick, International, John deer, Fiat... et bien 
d’autres encore, ont défilé pour le plus grand plaisir 

LES VIEUX PISTONS

des amateurs de mécanique comme des curieux.

Un petit voyage dans le temps qui a ravi petits et 
grands, dans une ambiance chaleureuse et bon 
enfant. La municipalité a accompagné ce moment 
en offrant un pot de l’amitié, prolongeant ainsi cette 
halte rétro dans un esprit convivial et détendu.

Un grand merci à l’association des Vieux Pistons 
pour cette animation originale, et au public venu 
nombreux partager ce moment hors du temps.

INSCRIPTION TRANSPORT SCOLAIRE

Les inscriptions aux cars scolaires sont à réaliser du 16 
juin au 31 juillet.

Passé cette date, un supplément de 40 euros vous sera 
facturé par enfant. 

Pour cette nouvelle année, les tarifs pour les élèves en primaire sont de 68,70 euros et de 214,50 euros pour 
le secondaire. Toutefois, la commune participe à ces frais à hauteur de 27,50 euros pour les petits et 91 euros 
pour les élèves des collèges et lycées.

Pratique : le site Linéad fait automatiquement la déduction avant paiement !

ECLAIRAGE PUBLIC

Les travaux de rénovation de notre parc d’éclairage public 
touchent à leur fin.

Plus que quelques luminaires et l’entreprise VIALUM aura remplacé 
les 140 points lumineux vétustes existants sur Ouerre et ses 
hameaux par des lanternes de type 4 faces équipées en led.
Promis à des économies sur nos consommations électriques, pour 
un montant de 124 266€ TTC pour lequel nous avons sollicité 
diverses subventions à hauteur de 75 000€.



ÉTAT CIVIL 

Naissance :
16/04/2025 - Mylan Saudubray

    

Propriétaire de chien(s), veuillez 
ramasser les excréments de votre animal dans 
le bourg et ses hameaux. C’est fort désagréable 
de découvrir des déjections aux abords de nos rues 
même enherbés des habitations. Vous encourez 
une amende prévue pour les contraventions de 

3ème classe de 135€.

Document édité et imprimé par la 
Mairie de Ouerre

18 Grande Rue, 28500 Ouerre
02 37 82 38 15 - mairie.ouerre@orange.fr

Permanences de la Mairie
Mardi et jeudi 16h - 18h

Samedi 10h - 12h
ouerre.fr

DES PRODUITS LOCAUX DE SAISON LIVRÉS À 
OUERRE, ÇA VOUS TENTE ?

Profitez de délicieux produits frais et locaux grâce aux paniers du 
potager de Diane !

Comment ça marche :
1. Commandez et réglez votre panier directement en ligne sur https://lepotagerdediane.fr/
2. Passez commande avant le mercredi de chaque semaine.
3. Récupérez votre panier le samedi matin en Mairie, lors de la permanence de 10h à 12 h.

Les festivités sont joyeuses, mais le bruit peut 
gêner le voisinage. Quelques conseils pour éviter 
les tensions.

Respectez les horaires : 
Le tapage nocturne (22h-7h) est interdit.
Prévenez vos voisins : 
Un mot ou une invitation peut éviter des plaintes.
Modérez le volume : 
Fermez les fenêtres, ajustez la musique.
Fixez une heure de fin : 
Diminuez le bruit progressivement avant minuit.
Ou encore, invitez vos voisins : Partager le moment 
peut transformer une contrainte en plaisir !

Un peu d’attention et de bienveillance suffisent à 
garantir une fête agréable pour tous.

FÊTER SANS DÉRANGER : CONCILIER 
CONVIVIALITÉ ET RESPECT

 Mariages le 22/03/2025 : 
Sandrine Motte et Michel Roulleau

              Sarah Hettal et Nassim Timhadjelt

Prochaine permanence assistance sociale à la mairie le mercredi 9 juillet de 9h30 à 12h.


